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----------

ARTICLE 16

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cohérence avec la suppression de l'article 13 qui prévoyait la création d'une peine 
complémentaire d'interdiction de paraître, cet amendement propose de supprimer l'article 16 qui 
devait faciliter la constatation d'éventuelles violations de cette interdiction de paraître.


